
LIBRES   PROPOS

Pour améliorer leur compétitivité, des

entreprises à taille humaine se regroupent

autour d’un métier et d’une zone d’activité

pour développer les complémentarités et

partager les moyens. Un des leviers de ces

pôles de compétences, clusters ou parcs

d’activité, est le regroupement des achats

de leurs adhérents. Mais une telle démarche

est encore plutôt rare pour des entreprises

soucieuses de garder leur indépendance.

Ainsi, les créations de groupements se font en période de

crise : activités menacées par la délocalisation, pression de

coûts de gros donneurs d’ordre, perte de vitesse des parcs

d’activité sont autant de situations difficiles sans remèdes

miracles et qui remettent en cause les habitudes de

fonctionnement. Le déclic vient généralement d’un chef

d’entreprise charismatique ou d’une association d’entreprises

capables d’entraîner les adhérents dans des projets

communs.

Bénéficiant des économies d’échelle et de la prise en charge

de leurs achats par des professionnels, les premiers

Groupements achats, 
une réalité qui gagne du terrain

groupements achats lancés dans les années 90 ont eu le

temps de faire leurs comptes : des gains de 10 à 20 % sans

tenir compte des économies de consommation de matières

premières ou d’énergie et de la réduction des déchets. Les

autres retombées de la mise

en réseau sont également

considérables : partage de

la logistique, de la

maintenance, de l’entretien,

des restaurants

d’entreprises pour optimiser

les coûts tout en améliorant la qualité et le service. Et côté

clients, les activités communes de prospection à l’international

se profilent comme un nouveau terrain de développement.

Les groupements étendent progressivement leur périmètre

pour tirer bénéfice d’une taille critique sur des marchés aussi

variés que les matières premières, l’emballage, les transports,

l’intérim, les télécommunications et les services généraux.

Cette liste n’est pas exhaustive et les résultats sont dopés par

l’arrivée régulière de nouveaux adhérents qui renforcent à leur

tour le poids des groupements.

Zeev Flath, 
consultant associé
chez 2C Management

Des gains de 10 à 
20 %, plus d'autres
retombées

Le ticketComment faire pour accélérer le pay-back

de ses actions achats ? Demander un 

ticket d’entrée à ses fournisseurs. C’est 

de l’argent frais payé par le fournisseur 

à l’attribution d’une nouvelle affaire. 

Pas besoin d’attendre la mise en place 

du contrat pour voir un impact sur le 

cash flow. 

Le ticket d’entrée est ainsi le nom 

pudique pour décrire une pratique qui

consiste à demander une contribution

financière immédiate à un fournisseur en

échange de l’attribution d’une affaire. Ce

ticket d’entrée est légal s’il est justifié 

par une contrepartie de service. Dans la course au cash, 

la grande distribution a initié cette pratique qui s’est

répandue dans l’ industrie mais pas vraiment dans 

les services. Condamné par certains, le ticket d’entrée 

attire et fait débat. 

Cette pratique est systématique dans la grande distribution.

En raison de la réglementation, les distributeurs ont une

marge de man?uvre limitée sur les prix des produits mais

peuvent agir sur les “à-côtés”. Forte d’une créativité

débordante, elle a inventé une multitude de “tickets” : de

référencement, de contribution au catalogue papier, de tête

de gondole, etc. On en recense une quarantaine. Un

supermarché a même été condamné cet été pour avoir fait

payer le salaire de certains de ses employés par un

fournisseur.

Le monde industriel a adopté la pratique telle quelle, ou l’a

adaptée. Citons ce constructeur automobile qui demande

une baisse de 3 % à son fournisseur sur les produits déjà

Olivier Wajnsztok,
directeur associé
chez AgileBuyer

est-il une tech
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achetés aujourd’hui en contrepartie de l’attribution d’un

nouveau marché qui commencera dans six mois. Le résultat

est le même que dans la distribution. 

Certains projets d’e-procurement ont utilisé la même

technique. En contrepartie du référencement unique d’un

fournisseur sur le système d’e-procurement, certains

industriels ont demandé un ticket d’entrée. Légalement, ils en

justifiaient la demande par la création de catalogue ou la mise

en place technique de l’accord. Le chèque fournisseur

permettait d’alléger le coût du projet d’e-procurement côté

client. Du côté fournisseurs, la mise en ligne permettait de

diminuer son effort commercial pour un taux d’utilisation du

contrat supérieur. Mais certains tickets d’entrée se sont

avérés malheureusement sans effet positif pour le

fournisseur. 

Dernière technique en date : le ticket d’entrée lié au titre de

bon fournisseur. Certaines entreprises décernent un prix du

fournisseur de l’année ou des appellations fournisseurs panel.

Dans certains cas, l’attribution de ce prix ou de cette

appellation se fait conjointement à un ticket d’entrée. Le

fournisseur en profite alors pour faire un communiqué de

presse et afficher son nouveau statut dans son rapport

annuel et ses plaquettes commerciales. Le budget provient

souvent du département marketing du fournisseur, heureux

de cette opération de communication. 

Là où le bât blesse, c’est dans la contrepartie fournisseur.

Dans certains cas, la contrepartie perçue par le fournisseur

n’est pas évidente. Le ticket d’entrée devient donc illégal, et

pas vraiment moral. Le ticket d’entrée est un des outils du

professionnel de l’achat, s’il est bien utilisé. Sinon, il peut

devenir un ticket de sortie pour l’acheteur. 

E-sourcing, 
des promesses à la maturité

Le marché des outils d’e-sourcing entre dans une phase de

maturité certaine. L’offre, d’une part, s’est considérablement

enrichie et les aptitudes fonctionnelles des éditeurs majeurs

tendent à converger significativement. Le nombre d’acteurs

reste supérieur à la capacité réelle de ce marché et les

acquisitions devraient encore continuer. La taille critique,

permettant à la fois de développer des suites logicielles de

plus en plus complexes et d’apporter le service et le support

sur le plan mondial, ne cesse de croître et favorise cette

concentration. Le décisionnel, le management de la

performance, la gestion des

contrats sont maintenant

intégrés aux fonctionnalités

de bases de l’e-sourcing.

D’autre part, la maturité est

croissante côté utilisateurs aussi puisque les phases

d’expérimentation, les tentatives diverses, et quelquefois les

errements, ont été suivis par des projets robustes, inscrits

dans le temps, supportant l’organisation et la stratégie achats. 

De nombreuses entreprises ont déjà choisi un ou plusieurs

éditeurs et leur but est maintenant l’adoption réelle des outils. 

Nos enquêtes montrent que pour des

projets lancés depuis plus de deux ans,

seulement 20 % des acheteurs utilisent 

la plate-forme et n’exploitent que 20 %

des fonctionnalités offertes par leurs

solutions d’e-sourcing. La cause principale

de ce constat réside dans une

méthodologie de déploiement qui n’est

pas adaptée au contexte, qui est orientée

outils et non pas enjeux achats. La volonté de pousser tous

les acheteurs à utiliser l’ensemble des fonctionnalités est

certes louable de la part des éditeurs mais inefficace d’un

point de vue de l’adoption effective par la communauté

achats.

Il faut donc maintenir durablement une équipe

d’accompagnement à l’adoption qu’elle soit interne ou

externe. C’est le prix d’une adoption réelle et pérenne car

n’oublions pas qu’un vrai utilisateur n’est pas simplement un

acheteur qui a reçu la formation outil ou qui a mené un projet

isolé, mais celui qui utilise de façon récurrente l’outil et réutilise

les informations qui y sont présentes. 

Marc Debets,
président de 
QP France

d’entrée
nique de bandit ?

Viser l'adoption
effective de l'outil

par les acheteurs
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